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NOTIFICATION PRÉSENTÉE AU TITRE DE L'ARTICLE 12:4 DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES AVANT L'APPLICATION D'UNE MESURE

DE SAUVEGARDE PROVISOIRE VISÉE À L'ARTICLE 6

RENSEIGNEMENTS À NOTIFIER AU COMITÉ LORSQU'UNE ENQUÊTE
EN MATIÈRE DE SAUVEGARDES EST CLOSE SANS

QU'UNE MESURE SOIT IMPOSÉE

Questions posées par les ÉTATS-UNIS
au sujet de la notification du CHILI1

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 14 novembre 2000.

_______________

D'après le document G/SG/N/9/CHL/2, la mesure de sauvegarde provisoire concernant les
chaussettes de fibres synthétiques (SH 6115.9300) devait commencer à s'appliquer au cours de la
première quinzaine de juillet 2000.

- Quelle était la date exacte de la mise en œuvre?

- L'autorité chargée de l'enquête a-t-elle envisagé le tort susceptible de survenir pendant la
période de 200 jours à compter de juillet 2000, s'il n'avait été décidé d'imposer une mesure de
sauvegarde provisoire?  Dans l'affirmative, d'après ce qu'elle a déterminé à titre préliminaire,
quelles étaient les conséquences immédiates susceptibles de se produire?

- L'autorité chargée de l'enquête a-t-elle publié un rapport sur la mesure de sauvegarde
provisoire, contenant ses constatations préliminaires concernant l'existence de circonstances
critiques?  Dans l'affirmative, quel est l'intitulé de ce rapport?

__________

                                                     
1 G/SG/N/9/CHL/2.


